
Condrfions panrcu,ières au contrct type de repr,se Féciêratrons

Reprise des Aciers de Collecte Sélective - CCSPE

' ,11 e - atièr :Ê: ,: c :-fât

r Produr.t§ acceptés-

Ces cond,tions sont confûrmes à la norme de caractérisation AFNOR X30-432.

§elon le standard par matériau en vigueur, il s'agit de l' «acier issu de la collecte séparée : déchets d'emballages ménagers

en acier, pressé en pâquets ou en balles, présentant une teneur en métal magnétique minimale de 88 %, et contenânt 5 %

d'humidité au maximum ».

ll correspond aux déchets d'emballages ménagers en acler, vidés de leur contenu, provenant d'une collecte sélective des

emballages:

. Bolte de conserve.

, Aérosols,

. Boite de boisson,

, Capsules,....

e produits.refusés

Liste des matières lmpropres à la productlon selon la norme de caractérisation AFNOR X30-432 :

. Cartouche.

, Bonbonnes de gaz.

;l - ".' .'!r'ir::':- ,'? .'.' !ir'..:':-:. a'-1 ''fa--.,r.i--.i.n^ ".-!:..:-.-!r'.-. l'-.-'!.,,'!!."-,,.

caractér§(ques condgtons générqles d,appl}ca[on

. Cotfglmeàhhgrrne AFNOh Xao-4n?iDé-chers

Compositlon d'omb'4lage§ mènagers en acier vilés4dp lè,ur

tci. ôËüàËïus c-aqlerlu

«Sqandards») . Teneur en métqt magnëthue > BB% en rnasqe.soit

uns têneur en embq[ago en aÇier à 9596

Humldité . Tolérance Jusquâ §% "d,humrdfré

Conditbnnement . En pâquets ;

En oas dê non-conformités

. DÉ.cotç f.upoi,ar prJpgniooFée sila lenedr en
emballsse ep acbtest inférbnr fl 9p%

. 
fJumiaité compibë entre El96 et t§% : lot
âbcepté avèc iqfg{lhn sn proporqon pour
rarneher le lot à §% d,humidlré.

r Humiilitè >15% : htretuse,

. Décote de prix de AS€/T manquante st Éaqqet§
non conforme ou lot en balles.
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Lonülttons pantculteres au coü.rat typê de repnse Fédêratons
Reprise des Acien de Ccrllecte Sélective - CCSPE

Etique:âge

â! Oensité é& entret.,2 à 2 â!èc une r isblance à
5 c'hutes consécutives de ? m sur aift bébnnêe

r Pûids par paquet : 10 à 100 kg

a Tolérance en balles :

I Densilé > 0.3,

t Balbs Hgaturées < 300 kg,

r Prix de reptise inférieur car trais de

reconditbnnement
a Vrac flon âutqr;sf
a Etiluotage obligatoire compbt dans le cas des

balles

I Dale

r Nom du centre d6 tri

: ::ïi;*rre dans re cas de paquer

. Chargeme6t à h cherge du centre de :ri
a Gharge utk mlnimum de 23 T pour hl aciers

Transpoil conditionnés ên pâquets (êt 20 T pour les baf,es)
a EnlèvemeBt garanti une fois par Sn po rr lês

Cslbct vités produisant mohs de 23Tr rn (el2O
frân peur lês baks)

a En cas dlnsufibance de ehargement répêtée,
relacturathn au proraùa du surcost du prix de
transport

Toutç d-esô!ej!â[c.lè!g-s,bpdl+ue dè§ lorssue le prix üoajsSsup_ériet{Là§

:§[§âalit*=- =ds, """.ré§eBtJ§r", -*
*articuliÈfeq

Les différents examens à réception assurenl le contrôle du r"rspect des Prescriptions Techniques particulières des matières

livrées, ainsi que des justlficatift flabtes sur la qualité de ces lnts.

Les contrôles à réception se font en deux temps :

. ColtÜôle visuelsystématlque du chargement.

' Si nécessaire un contrÔle approfondi peut être effectué: contrôle de tri manuel sur la qualité

marchandises et l'emplol de méthodes n:rmalisées pour les analyses complémentaires et

échantlllonnages.

Les partenaires de la *lière récupératlon-recyclage s'effurceront de suivre l'évolution des technologies dans ce domaine et

d'utlllser les procédés permettant d?méliorer la fiabilité et la rapidité des tests.

Les contrôles portent sur les critères suivants :

r §ondltbqs dç-ehargeeenl§ilpidS cb: gé

Le stockage sera de préftrence sous abri, sur une aire sèchl, et plopre (bitumg bétonl permettant l'émcuation deseaux

pluviales.

des

les
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Conditions pârticulières au comrat type de reprise Fédérations
Rêprise des Aciers de Collecte Sélectlve - CCSPE

les aclers de col,ecte sélective doivent être conditionnés pêr des presses à paquets pour atteindre une densité comprise

êntre 1.2 et 2. Les paquets doivent résister à 5 chutes consécutives de 2 m sur aire bétonnée. lls doivent avoir un poids

compris entre 10 et 100 kg.

Un conditionnêment en balles est toléré (de densité > o.3). Le poids ne dolt pas dépasser 300 kg et doit permettre une

manlpulation par les engins. Une décote est alors appltquée sur le prix de reprise (Cf. : Article C).

Le chargement est assuré par la Collectivité Locale ou son exploitant de centre de tri.

Châquê chargement est pesé dès son arrivée sur le site du recycleur. Un bon dê pesée est généré automatiquement pour

chaque lot avec son numéro unique d'ldentification. Le contrôle de l'étiquetage des paquets est réallsé en même temps.

NB i les poids nets de référence sont toujours ceux constatés, à réception usine, sur les bascules étalonnées, dans des

conditions normales de pesée. En cas d'écart significatif au poids ânnoncé départ centre de tri, la Collectivité sera

prévenue dans les meilleurs délais et l'écart donnerâ lieu, si nécessâire, à un examen contrâdictolre.

Pour chaque chargement le contrôle visuel permet de vérifier l'état des paquets, de leur ligaturage et le resped des

procédures de chargement par l'exploltant du centre de tri qui a la responsabilité du chargement du camion.

En cas de non-respect de ces procédures ou d'anomalie constatée (ligâturage manquan! ...), une âlerte sera falte par

lâdhérênt Lâbellisé auprès de l'exploitant du centrê de tri.

Lê contrôle visuel condult à l'âcceptation, l'âcceptation conditionnelle ou au refus.

ll pourra faire l'objet de facturation de frâis liés au transfert éventuel sur un centre de tri, à la manutentlon, et au

reconditionnement en particulier pour des raisons de sécurité (manipulation et stockage des paquets/balles).

o Taux d'humidité

Suivant les procédures des usines et leur équipement, la mesure de l'humidité des paquets sera effectuée soit :

. Par lâ prise d'un échantlllon et séchage à l'étuve.

. Ou d'une manière générale par l'emploi de méthodes normalisées pour les analyses complémentalres et

d'échant,llonnage.

Les mâtérlels utilisés tont étalonnés périodlguement, conformément à la procédure spécifiée par leur fabricânt,

o Présence.de mâtières imoroores ou prohibéÊs et conformlté à la quallté ânnoncée

Pour confirmer la qualité dês matlères entrantes chez le recycleur, une caractérisation peut être réalisée selon Ia méthode

suivante:

' Prélèvement d'une paquet au hasard du chargement qul est pesée, ouvertê pâr séparation manuelle des

indésirables par catégories.

Le bilan de la caractérisation âinsl effectué permet de déterminer avec précision le nombre des indésirables de chaque

catégorie ainsi que leur poid§ (exprimé en % du gisement entrant).
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Conditlons particullêres au conrrat type de reprise Fêdérâtions
Reprise des Acier de Cc llecte sélectlve - CCSPE

§ :- Çsstiu! §ea.liliçs§

Toute réclamation pour non-conformité à la quallté annoncée fura lbbjet d'une information à la Collectivité par écrit

{e-mail, ftx} au plus tard 5 jours ouvrés suivânts la récept on du lot. Cette réclamatios pourra prendre la forme d,un

déclassement, d'une réfactlon de poids ou de prix, d'un sur-tri des matériaux ou d'un refus partlel ou total de la

marchandise.

En cas de non-réponse dans un délai maxlmum de 5 jorrrs ouvrés à compter de sa réception, la réclamation sera

considérée cornme acceptée.

Dans le cas d'un refus partiel ou total, une anallæe contradictoire pourra être réalisée en présence de lAdhérent Labellisé

et de la Collectlvité sl le lot concerné a pu être stocké tempor;:irement et distinctement.

Si le litige demande la reprise totale ou partielle de la marchandise, lâdhérent Labellisé dlsposera d'un délai maximum de

I jours à compter de l'acceptatlon expresse ou tacite de la réclamation pour faire retourner la marchandlse au trieur, aux

frais de la Collectivité ou de son trieur.

Au'delà, la marchandise pourra être éliminée aux frais de la Collectivité en conformité avec les lois en vigueur.

Les cotts inhérents à la reprise de la marchandise, ou le cas échéant à leur élimination, ainsi que les coûts de transport

seront à la charge de la Collectlvité ou de son trieur.

Dans Ie cas d'incidents répétés et imporfânts (humidité et nratières impropres excessives), l'Adhérent Labellisé mettra en

place des actions correctives avec la Collectivité et le centre ce tri, après accord de ces derniers,

En cas de désaccord entre l'Adhérent Labellisé et la Collectlvité srr la quallté des tonnes trtées, il pourra être fait appel à un

expert déslgné d'un commun accord entre les partles ou à défaut par un expert nommé par la jurldiction compétente, sur

requête de la partie la plus diligente. Les concluslons de l'expert s'imposeront aux parties.

En cas d'incidents répétés {trois enlèvements consécutifs rerusés ou cinq enlèvements refusés sur une année}, lAdhérent

Labelllsé pourra en lnformer la Soclété Agréée et la Fédératlon.

tjAdhérent Labellisé pourra suspendre l'exécution des présentes, moyennant le respect d'un délai de préavis de 15 jours

donné par lettre recommandée avec accusé de réception à la Collectivité, tant gue cette dernière ne respectera pas de

nouveau les obligations qui lui incombent. Une copie de ce courrier sera également adressée à la Société Agréée et à la

Fédération.

L'Adhérent Labelllsé pourra alors déclder dtménager ou de s.rspendre l'exécution de ses obligatlons envers la Collectivité.

Résumé des échanges d'informdtions entre le centre de tri {cïaprès« Trieur »), la Collectivtté (ct-oprès « CL ») et l'Adbérent

Lobellisé (cïaprès « Repreneur ») relotif ou contrôle de la conformité des lots :
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Condlüons partrculleres aar contrat type de repflse Fédératrons
Reprise des Aciers de Collecte Sélective - CCSPÉ

'.'' . -,-. -"'.]
lrlt rrüart i

:li'"'.,:.,y"'.. i

i." r lslsi::t.r:ù*"ii gyir,*r*i'j

el envof d une « lïche lfiige )' â
la CL coffoilnérÉnt aux
en§sgements prls

Pesée du lot êntrant

f,ontrôla virurl ryrtémetlque

Sl beroln contrôle des mrtièrcs sur urr

échantlllon représêntÉtlf

â erau meuiiüi;,ut # -- I T*ii
Rrtour du crmlon pour Proposition dc Surtri sur i I

cxrmên cont'drctorrê 
:ftiii,oiffi'#:I*' i I

char3es trop importsntcs ] Iÿ+

t.

2.

TolÉmnce--du3ïf Hers.!âtÉiance Êf[ I I Acceptatton i", ,itlem
« = » 6rcêpbüon des maüères « = » refus dgô mfrtières el informaüol raite a cr- | I * = n pas àa communicatlon stÉcifique

j Renseignements des éléments assurant la traç*bliité des matlères via lbuttl Ose4fr

ü

i ,,, I i cnvoi des états mensuels préclsant 
i

i , i t Envoi des états mensuels préclsant 
Ii tt i I . L! nüturê, la qualité ct tes guantités de matièrcs réceptionnées

. Lc prlx dc reprlst ct les justiflcettfs liés rux vtrbtions de prix

. LÊs ,ustmcrtifs des évcntucls chargrm:nts déclasçés

Les lieux d'enlèvement des marchandises sont listés en annexe I du présent contrat.

lls pourront être complétés et modifiés en cours de l'exécution du contrat.

Sur la base

s'engage :

I

i,i

., .":,. . -.,t... ..:i.i ..,,,.,f':-l!

d'un envoi lous les jeudis avant midi du plannlng des enlèvements par le centre de tri, lâdhérent Labellisé

A garantir la transmlssion des informations de chargement avant la date effective de chargement, par l'envoi

de la confirmation dbnlèvement

' A tenir lnformé, en temps réel, le centre de tri, de tout changement de planning ou d'informatlon de

chargement (changement de transporteur, de plaque d'immatriculation...)

Le délai minirnal d'enlèvement à compter de la réception de la demande est de 72h.

et au trieur,i:*ur erbh?age

(e.tret Europeon Products Recyding - Droits de reproduction réçeriëi
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Londrtrons panrculteres au con rat type de repnse Fêderâtlons
Reprise des Aciers de Ccllecte Sélective - CCSPE

AR§lCL§i r'{.lt§i}l^fl*Nq ?n §3lFl\l§â§.§

Le Prix de Reprise pour chacun des lots confiés s'entend départ centre de tri, le chargement des camions étant à la charge

de la Collectivité ou de t'exploitant du centre de tri. ll tient compte dans le cas où le lot est conforme aux Prescriptions

Techniques Particuilères détaillées à l'article 1.

r D'un prix de reprise minlmum garanti.

ô D'une formule de prix révisée mensuellement suivant le cours de la mercuriale proposée.

Pour certains lots, le prix sera modulé suivant les conditions détalllées au point 5 de l'article 3 « Condltions tarifaires ».

Pendant toute la durée du présent marché, le prix de repris,l des dlfférentes qualités est au moins égal au prix de reprise

minimum gâranti suivant :

lPrixgersgriseMinimumgsfl*iÔclerdecs_:50€ _. . __ _ "__ 
_ 

l
2: IIix de.reprisgindsxéj une"rnefç Mlê r,S_vision

Pendant toute la durée du conüât, le prix de reprise est révis, de façon mensuelle.

La formule de révision pour le mois n est la suivante :

Prix de reprise (n) = Prix calculé (n) si Prix calculé (n) > Prix de reprise Milimum €aranti

Avec:

. Prix calculé (n) = Prix de référence{Novembre 20ii4} + f (Â lndices) entre le mols M+1 et le mois n,

. Prix de référence (Novembre 2024) = t1§§

. À indice (mois m) = variation publiée mensuellement dans l'Usine Nouvelle

lndices pris dans Usine Nouvelle dans la rubrique « synthèse des varlations des métaux ferreux - Q06O3 »

Usine Nouvelle * Moyenne mensuelle Q0624 É3 - Ferrailles riasslves industrielles

§:_&ælication dÿ P rix_de*fgprysg Mi rr i m.g m §a rpn!!

Dans le cas où le prix calculé(n) est supérieur au Prix de Relrise Minimum Garanti, le prix de reprise tn) est le prix calculé

(n).

Dans le cas où le prix calculé(n) est inférieur au Prix de R:prlse Mlnlmum Garanti, le prix de reprise (n) est le Prix de

Reprise Minimum Garanti.

âParlici

La reprise des matériaux objet de ce contrat intègre un volet

. Le calcul des émissions CO2 (liées au chargemen

. Lâ neutralisation volontaire de celles-ci.

tgn§_-u

:nvironnementâl avec:

/déchargement et trônspcrt de vos matières).

Contrat Europeîn Prodir.ts Recyc:irg - Drrits de reprodurlion rése*ée



Conditlons paniculières au contrat lype de reprise Fédérations
Reprise des Aciers de Collecte Sélective - CCSPE

Le coÛt pris en charge par Ia Collectivité sera nul, le montant total de cette compensation étant à la charge de l'Adhérent

Lâbelllsé.

5 : Ç-on d i t i nm p e rt is u Ii è-re§--d e"r.ep ri q e p q.ursertâ ! $ Jp ts

Conforrnément aux Prescriptions Techniques Particulières détaillées à l'article 1, des bonus et malus s'appliquent selon la

grille suivante :

Rappel du stândard lmpact ftnancler

Chargement minllnum En cas d'insutfisance de chargement répétée, retacturathn au prorata clu
Seuil = 23T surcoût du prk de transport

conditionnement Décote de 35€/T manquante si paguels non conforme ou lot en halles,

Taux d'impureré maxtmum f,friffir§##s 
proportionnée sila teneur en emballase en acler est

Décote de poids proportionné si b taux d'humidité est supérieur à 5 ÿ0, mais

Taux d,humidlté lnférlour à 15%

Si le tâux d'humldité est supérleur à 15%, b lot sera refusé.

ARTICLE 4.CONDITIONS §E FACTURÂTION ET NE PAI§MENT

Les bordereaux d?chat seront adressés mensuellement par lhdhérent Labellisé à la Collectivité au plus tard Ie 20 du mois

suivant le mois d'enlèvement.

Les Bordereaux d'achat comporteront :

. Les quantités d'emballages réceptionnés,

. Le prix de reprise et les Justificatifs liés aux variations des prix.

, Le reporting des éventuels chargements déclassés.

,q partir de ce bordereau, la Collectivité émettra son titre de recette. Les sommes dues sont versées à la Collectivité par

lAdhérent Labellisé dans un délai de 30 Jours à compter de la réception de la fasture complète et détaillée (mention

obligatoire de la référence du (ou des) Bordereau{x) dAchat{s)).

Bans le cadre des Aclers de collecte sélective, les factures adressées par la Collectivitê à lAdhérent Labellisé ne

comporteront pas la TVA et reprendront les rnentions suivante§:

« Auto-liquidation + No TVA iltracommunautaire du preneur ».

S" riî;{LÊ: §- {.} l. ! f: ër i: l',} :.J { æ î*TF{llï

Le présent contrat est conclu pour une durée de 1 an.

La date de démarrage du contrat est le 01/01/2025.

ll pourra être renouvelé par reconduction tacite, par périodes de 12 mois { jusqu'à 4 fois 12 mois ), sauf à être dénoncé au

rnoins 3 mois avant la date d'échéance par lettre recommandée avec avis de réception adressée à l'autre partie.

Contrat Europeûn Praducts Reayciîng - Draks de reproduction réservéi 21



Conditlons paniculières au conl ât type de repnse Féderattons
Reprlse des Acierc de Co lecte Sélective - CCSPE

Le présent contrat pourra être résilié par chacune des parties en cas de non-respect par l'autre partie d'une des obllgations

mises à sa charge, après mise en demeure par lettre recomrrrandée avec A.R. restée sans effet dans un délai de trois {3}

mois à compter de sa réception, l-a résiliatlon s'opérera alors par l'envoi, par la partie qui I'invogue, d'une lettre

recommandée avec A.R. adressée à la partle défaillante et po*ant décision de résiliation avec rappel des motifs. Une copie

en sera adressée aux Sociétés Agréées.

ARTICLË 6-RE§PONSABILITE

Le transfert de responsabillté s'effectue à la réception définitive des produits par lAdhérent Labellisé. Cette réception ne

peut être prononcée que si le lot est reconnu conforme aux Prescriptions Techniques Partlculières. La Collectivité reste

responsable de la qualité des produits jusqu'à cette réceptlon

ARTICL§ 7-CLAUSE DE §AUVEGARDE

Chaque partie pourra demander une adaptation du présent crntrat :

, En cas de déconnexion du prlx de reprise pâr rapport aux prix du marché « à la hausse comme la baisse ».

, Ou bien en cas de sürvenance d'événement:, indépendants de leur volonté, et tels qu'lls rompraient

l'économie du contrat au polnt de rendre préjudlciable l'exécutlon des obligations contractuelles.

Cette demande devra être dûment rnotivée et les parties exarnineront en toute bonne foi les mesures à mettre en æuvre.

En tout état de cause, Ie prix de reprise ne sera pas négatif.

ARTICLE 8. CONFIDËNTIALITE

Toutes les condftions de ce contrât de reprise sont strictement confidentielles. Elles ne pouront être dlvulguées ou

communlquées à quelque tlers que ce soit et à quelque titre que ce soit.

ll est toutefois convenu entre les partles que les Conditions Générales du contrat type de reprise option fédération et

lhrticle relatif à la définitlon des Prescriptions Techniques Particulières doivent être communiqués à la société agréée afin

d?tre reconnus. Seul lâdhérent Labellisé se chargera de transmettre ces pièces à la société agréée dès la signature du

contrat.

ARTICLT g-CONCILIATICN §T RÈ§LEMIi§1IT DES LITI§§S

Les parties s'efforceront de régler à l'amiable les différends qui s'élèveraient entre elles sur l'interprétation et l'application

du présent contrat.

Si à !'expiration d'un délai d'un mois à compter de la de:nande de règlement de l'une des parties, et après mise en

demeure par lettre recommandée avec AR restée sans effet dans un délaid'un mois à compter de sa réception, un accord

n'est pas ir$ervenu, le Tribunal Administratif de Bobigny. serc compétent pour régler les litiges.

Contryt Furop*Çn Products Recycling - Droits de repraduction réservée



Conditrons partrculiergs au contrat rype de reprise Fédérattons
Reprise des Aclers de Collecte Sélective - CCSPE

Fait en deux exemplaires originaux à Aubervilliers

LAdhérent Labellisé La Collectivité

Contrçl europe\n Praducts Re(ycling Droits de repfiductian résenée t5
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